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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

 
 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

pour la réalisation d’un Atelier Chantier d’Insertion 
 

 

Entre : 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM, LIMAGNE ET VOLCANS 

 

5 Mail Jost Pasquier à Riom, représentée par son Président, Monsieur Frédéric BONNICHON, et 

dénommée la Communauté d’agglomération, habilité à signer la présente convention par délibération 

n°20221213.XX du 13 décembre 2022,  

 

D’une part, 

 

Et : 

 

L’ASSOCIATION AVENIR 

 

Domaine de Laluas 63200 RIOM, représentée par sa Directrice, Madame Mélanie FIALIP-PELISSIER, et 

dénommé AVENIR. 

 

D’autre part, 

 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

AVENIR et la Communauté d’agglomération s’accordent à la mise en œuvre d’un Atelier Chantier 

d’Insertion (ACI) en vue de favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation de fragilité, en 

s’appuyant sur la réalisation d’un ensemble de travaux. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux parties. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 2 : Nature du chantier 

 

Il se décompose de la manière suivante : 
- Deux ACI métiers de l’environnement et patrimoine bâti : équipes basées à Riom. 

- Un ACI AURA Consigne via des prestations liées aux contenants réutilisables : équipe basée à 

Riom. 

Le support de travail s’inscrira dans les domaines de la sauvegarde et de l’entretien du patrimoine 

naturel et bâti et la réhabilitation d’équipements et de logements. 

Les travaux seront définis avec la Communauté d’agglomération et les services techniques des 

communes concernées et feront l’objet d’une annexe.  

Ces travaux représentent un total de 332 jours de travail effectif sur l’année 2023. 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 

La durée de la convention est de 1 an, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

ARTICLE 4 : Rôle et responsabilités de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération assure la fonction de maitre d’ouvrage de l’ACI et joue un rôle de 

facilitateur dans son déroulement.  

 

A ce titre, la Communauté d’agglomération s’engage à : 

 

- Coordonner trimestriellement la programmation des travaux validés en CDIAE1, 

- Approvisionner en matériaux nécessaires aux réalisations techniques et matériel spécifique, le 

cas échéant, 

- Assurer les contacts et les autorisations nécessaires auprès des services compétents et le cas 

échéant des propriétaires riverains, 

- Clôturer les chantiers et organiser une remise des travaux, 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations, 

- Favoriser l’accès à des sanitaires et à un local permettant de se restaurer à l’abri lors des 

interventions qui s’effectuent loin du siège de l’association, 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 

ARTICLE 5 : Rôle et responsabilités d’AVENIR 

 

AVENIR s’engage à réaliser toutes les démarches nécessaires au conventionnement de l’action en ACI. 

L’équipe en parcours d’insertion d’AVENIR se composent de 14,88 ETP en moyenne sur l’année. Après 

agrément, elle assure sa mise en œuvre.  

 

 
1 CDIAE : Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 

Accusé de réception en préfecture
063-200070753-20221213-DELIB2022131236-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022

http://www.chantierecole.org/


 

Association loi 1901 
N° SIRET : 34776963000026 

Code APE : 8899B 
 

          

3 

Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

A ce titre, AVENIR s’engage à : 

- Recruter, accueillir, embaucher et accompagner les personnes éligibles à l’Insertion par 

l’Activité Economique, 

- Organiser le travail dans une amplitude horaire de 26 heures hebdomadaires du lundi au 

vendredi, 

- Mettre en place le chantier et encadrer les travaux, 

- Assurer les temps d’accompagnement socioprofessionnel nécessaires à l’insertion des salariés, 

- Transporter les salariés sur le lieu de travail, fournir les EPI, 

- Nommer un référent qui sera l’interlocuteur privilégié avec la Communauté d’agglomération, 

- Organiser et animer le Comité de Pilotage. 

L’association assumera les obligations incombant à l’employeur sur toute la durée de la convention. 

D’autre part, et du fait du cadre de sa mission, AVENIR tiendra informée ses partenaires ainsi que les 

médias du déroulement de l’action. Pour ce faire, elle sollicitera autant que faire se peut la contribution 

de la Communauté d’agglomération. 

 

ARTICLE 6 : Assurance 

 

AVENIR fera son affaire de l’assurance en responsabilité civile et accident de ses équipes et des locaux 

qui lui seront confiés.  

Ces garanties seront assurées par la FAL dans le cadre de la police souscrite par AVENIR auprès de cet 

établissement, N°00711705. 

De part sa vocation et le public, AVENIR ne peut faire l’objet d’un recours en garantie décennale. 

 

ARTICLE 7 : Coût de l’opération 

 

Le coût de l’ACI s’élève à 499 000 €  

La participation de la collectivité s’élève à 99 800 €  

L’association n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 : Facturation 

 

La Communauté d’agglomération effectuera le versement de sa contribution selon les modalités 

suivantes : 

1. Versement de 50 % à la signature de la présente convention soit 49 900 € 

2. Versement du solde en décembre après bilan des actions effectuées. 

 

ARTICLE 9 : Domiciliation bancaire 

 

Domiciliation : CREDITCOOP CHAMALIERES 
  Code Banque :  42559 

  Code Guichet :  00095 
  Numéro de compte : 21027014007 
  Clé RIB :  48 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté 

d’agglomération et AVENIR. Les avenants ultérieurs feront partis de la présente convention et seront 

soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 

l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle amène. Dans un délai de deux 

mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 

ARTICLE 11 : Dénonciation/Résiliation 

 

La Communauté d’agglomération et AVENIR se réservent le droit de dénoncer la présente convention 

pour non-respect des clauses de l’accord. 

 

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et 

mise en application après un préavis de deux mois suivant la date d’expédition, cachet de la poste 

faisant foi. 

 

En cas de dénonciation, un état de réalisation et des engagements pris sera étudié et soumis à l’accord 

des deux parties. Une indemnisation de la mission AVENIR sera ainsi convenue par les deux parties et 

payable à la date de l’accord. 

 

ARTICLE 12 : Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le 

 

Pour la Communauté d’agglomération  

Riom Limagne et Volcans, 

Le Président, 

 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Pour AVENIR, 

La Directrice 

 

 

 

 

Mélanie FIALIP-PELISSIER 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 

pour la réalisation d’un Atelier Chantier d’Insertion 
 

 

Entre : 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM, LIMAGNE ET VOLCANS 

 

5 Mail Jost Pasquier à Riom, représentée par son Président, Monsieur Frédéric BONNICHON, et 

dénommée la Communauté d’agglomération, habilité à signer la présente convention par délibération 

n°20221213.XX du 13 décembre 2022, 

 

D’une part, 

 

 

Et : 

 

L’ASSOCIATION INSERFAC 

 

37 Rue Joseph Desaymard à Clermont-Ferrand, représentée par sa directrice, Madame CHELLE et 

dénommée INSERFAC. 

 

D’autre part, 

 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

INSERFAC et la Communauté d’agglomération s’accordent à la mise en œuvre d’un Atelier Chantier 

d’Insertion (ACI) en vue de favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation de fragilité, en 

s’appuyant sur la réalisation d’un ensemble de travaux. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux parties. 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
063-200070753-20221213-DELIB2022131236-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022

mailto:contact@inserfac.com
http://www.inserfac.com/


 

 

 

 Association loi 1901 - Siège social : 27, rue Georges Besse -  63100 Clermont-Ferrand -  SIRET 382 926 194 000 38 - APE : 8899B 
Tél : 09.54.46.43.58 E-mail : contact@inserfac.com Site Internet : www.inserfac.com 

 

2 

ARTICLE 2 : Nature du chantier 

Le projet porte sur : 

- Deux Atelier Chantier d’Insertion (ACI) patrimoine bâti/second œuvre et espaces verts portés 

par INSERFAC : les équipes sont basées à Chatel-Guyon et Riom. 

- Un ACI lavage écologique sans eau basé à Riom. 

Le support de travail s’inscrira dans les domaines de la sauvegarde et de l’entretien du patrimoine 

naturel et bâti et la réhabilitation d’équipements et de logements. 

Les travaux seront définis avec la Communauté d’agglomération et les services techniques des 

communes concernées et feront l’objet d’une annexe.  

Ces travaux représentent un total de 310 jours de travail effectif sur l’année. 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 

La durée de la convention est de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

ARTICLE 4 : Rôle et responsabilités de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération assure la fonction de maitre d’ouvrage de l’ACI et joue un rôle de 

facilitateur dans son déroulement.  

 

A ce titre, la Communauté d’agglomération s’engage à : 

 

- Coordonner trimestriellement la programmation des travaux validés en CDIAE1, 

- Approvisionner en matériaux nécessaires aux réalisations techniques et matériel spécifique, le 

cas échéant 

- Assurer les contacts et les autorisations nécessaires auprès des services compétents et le cas 

échéant des propriétaires riverains, 

- Clôturer les chantiers et organiser une remise des travaux, 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations, 

- Mettre à disposition un local pendant toute la durée de la convention. Ce local sera équipé 

d’une pièce de stockage et d’entretien du matériel, une pièce pour l’accueil des salariés, un 

vestiaire et les commodités d’hygiènes minimales (eau potable et WC). Il sera fourni à titre 

gracieux, la Communauté de communes prendra également à sa charge les impôts afférents, 

selon les conditions préalables. 

La valeur annuelle de cette mise à disposition est estimée à 20 000 €. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 

ARTICLE 5 : Rôle et responsabilités d’INSERFAC 

 

INSERFAC s’engage à réaliser toutes les démarches nécessaires au conventionnement de l’action en 

ACI. L’équipe en parcours d’insertion d’INSERFAC se compose de 13.88 ETP en moyenne sur l’année. 

Après agrément, elle assure sa mise en œuvre.  

 

 
1 CDIAE : Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 
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A ce titre, INSERFAC s’engage à : 

 

- Recruter, accueillir, embaucher et accompagner les personnes éligibles à l’Insertion par 

l’Activité Economique, 

- Organiser le travail dans une amplitude horaire de 26 heures hebdomadaires du lundi au jeudi, 

- Mettre en place le chantier et encadrer les travaux, 

- Assurer les temps d’accompagnement socioprofessionnel nécessaires à l’insertion des salariés, 

- Transporter les salariés sur le lieu de travail, fournir les EPI, 

- Nommer un référent qui sera l’interlocuteur privilégié avec la Communauté d’agglomération, 

- Organiser et animer le Comité de Pilotage. 

 

L’association assumera les obligations incombant à l’employeur sur toute la durée de la convention. 

 

D’autre part, et du fait du cadre de sa mission, INSERFAC tiendra informée ses partenaires ainsi que 

les médias du déroulement de l’action. Pour ce faire, elle sollicitera autant que faire se peut la 

contribution de la Communauté d’agglomération. 

 

ARTICLE 6 : Assurance 

 

INSERFAC fera son affaire de l’assurance en responsabilité civile et accident de ses équipes et des 

locaux qui lui seront confiés.  

 

Ces garanties seront assurées par la MAIF dans le cadre de la police souscrite par INSERFAC auprès de 

cet établissement, N°1909166J. 

 

De par sa vocation et le public, INSERFAC ne peut faire l’objet d’un recours en garantie décennale. 

 

ARTICLE 7 : Coût estimé de l’opération 

 

Le coût de l’ACI s’élève à 483 000 € 

La participation de la collectivité s’élève à 93 200 €  

 

L’association n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 : Facturation 

 

La Communauté d’agglomération effectuera le versement de sa contribution selon les modalités 

suivantes : 

 

1. Versement de 50 % à la signature de la présente convention soit 46 600 € 

2. Versement du solde en novembre de la même année après bilan des actions 
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ARTICLE 9 : Domiciliation bancaire 

 

 

 
 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté 

d’agglomération et INSERFAC. Les avenants ultérieurs feront partis de la présente convention et seront 

soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 

convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 

l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle amène. Dans un délai de deux 

mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

 

ARTICLE 11 : Dénonciation/Résiliation 

 

La Communauté d’agglomération et INSERFAC se réservent le droit de dénoncer la présente 

convention pour non-respect des clauses de l’accord. 

 

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et 

mise en application après un préavis de deux mois suivant la date d’expédition, cachet de la poste 

faisant foi. 

 

En cas de dénonciation, un état de réalisation et des engagements pris sera étudié et soumis à l’accord 

des deux parties. Une indemnisation de la mission INSERFAC sera ainsi convenue par les deux parties 

et payable à la date de l’accord. 
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ARTICLE 12 : Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le 

 

Pour la Communauté d’agglomération  

Riom Limagne et Volcans, 

Le Président, 

 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Pour INSERFAC, 

La Directrice 

 

 

 

 

Joëlle CHELLE 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

 
 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

Pour la mise en place d’un Atelier Chantier d’Insertion 
 

 

Entre : 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM, LIMAGNE ET VOLCANS 

 

5 Mail Jost Pasquier à Riom, représentée par son Président, Monsieur Frédéric BONNICHON, et 

dénommée la Communauté d’agglomération, habilité à signer la présente convention par délibération 

n°20221213.XX du 13 décembre 2022, 

 

D’une part, 

 

Et : 

 

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE VOLVIC 

 

1 place de la résistance 63530 VOLVIC, représentée par son Président, Monsieur Laurent THEVENOT, 

et dénommé CCAS de VOLVIC. 

 

D’autre part, 

 

En référence à la délibération n°20221213.XX du 13 décembre 2022 rédigée par la communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans fixant l’organisation des chantiers d’insertion et leurs 

financements partenariaux, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

Le CCAS et la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans s’accordent à la mise en œuvre 

d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) en vue de favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation 

de fragilité, en s’appuyant sur la réalisation d’un ensemble de travaux. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux parties. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 2 : Nature du chantier 

 

Le support de travail s’inscrira dans les domaines de la sauvegarde et de l’entretien du patrimoine 

naturel et bâti et la réhabilitation d’équipements et de logements. 

 

Le projet territorial 2023 se décompose de la manière suivante : 
- Deux Atelier Chantier d’Insertion (ACI) patrimoine bâti/second œuvre et espaces verts portés 

par INSERFAC. 

- Deux ACI métiers de l’environnement et patrimoine bâti porté par AVENIR. 

- Un ACI lavage écologique sans eau porté par INSERFAC. 

- Un ACI AURA Consigne via des prestations liées aux contenants réutilisables, porté par 

AVENIR. 

Les travaux seront définis avec la Communauté d’agglomération et les services techniques de la 

commune de VOLVIC.  

Les associations AVENIR et INSERFAC interviendront de manière équilibrée sur le territoire de la 

commune de Volvic. 

 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 

La durée de la convention est de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

 

ARTICLE 4 : Rôle et responsabilités de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération assure la fonction de maitre d’ouvrage de l’ACI et joue un rôle de 

coordination dans son déroulement.  

 

A ce titre, la Communauté d’agglomération s’engage à : 

 

- Identifier les compétences mobilisables au titre des chantiers d’insertion 

- Mettre en place une coordination effective des chantiers d’insertion. 

- Définir un projet intercommunal d’insertion comme demandé par le conseil départemental. 

- Coordonner trimestriellement la programmation des travaux validés en CDIAE1. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Rédiger les différents actes administratifs liés à la mise en place et au suivi des chantiers 

d’insertion (conventions, délibération, tableau de bords…). 

- Représenter l’ensemble des chantiers d’insertion et des communes concernées par les travaux 

réalisés auprès des partenaires et financeurs. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 
1 CDIAE : Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 5 : Rôle et responsabilités de la commune et du CCAS de Volvic 

 

- Fournir une liste de travaux adaptés aux compétences des équipes en insertion et susceptibles 

d’intégrer une programmation globale et annuelle. 

- Approvisionner le chantier d’insertion en matériaux nécessaires aux réalisations techniques et 

matériel spécifique, le cas échéant. 

- Assurer les contacts et les autorisations nécessaires auprès des services compétents et le cas 

échéant des propriétaires riverains. 

- Clôturer les chantiers et organiser une remise des travaux. 

- Nommer un référent qui sera l’interlocuteur privilégié de la commune avec la Communauté 

d’agglomération. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

- La commune détermine de manière autonome la formalisation des mises à disposition 

effectuées au profit de l’association pour les besoins du chantier (matériel, matières 

premières). 

 

 

ARTICLE 6 : Assurance 

 

La commune ou le CCAS de VOLVIC feront leur affaire de l’assurance des biens et des locaux qui seront 

confiés à l’association intervenante.  

 

De par leurs vocations et le public, les associations d’insertion ne pourront faire l’objet d’un recours 

en garantie décennale. 

 

 

ARTICLE 7 : Participation communale 

 

La participation du CCAS de VOLVIC s’élève à 20 000 € qui correspond à une prestation effective 

évaluée à 66,5 jours de travail. 

 

L’association n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 : Facturation 

 

La commune de Volvic effectuera le versement de sa contribution selon les modalités suivantes : 

 

1. Versement de 50 % de la participation à la signature de la présente convention soit 10 000 €. 

2. Versement du solde en novembre de la même année après bilan des actions. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 9 : Domiciliation bancaire 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans et le CCAS de Volvic. Les avenants ultérieurs feront partis 

de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande 

de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 

amène. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 11 : Dénonciation/Résiliation 

 

La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans et le CCAS de Volvic se réservent le droit 

de dénoncer la présente convention pour non-respect des clauses de l’accord. 

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et 

mise en application après un préavis de deux mois suivant la date d’expédition, cachet de la poste 

faisant foi. 

 

En cas de dénonciation, un état de réalisation et des engagements pris sera étudié et soumis à l’accord 

des deux parties. Une indemnisation de la communauté d’agglomération sera ainsi convenue par les 

deux parties et payable à la date de l’accord. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTCLE 12 : Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le 

 

Pour la Communauté d’agglomération  

Riom Limagne et Volcans, 

Le Président, 

 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Pour le CCAS de Volvic, 

Le Président, 

 

 

 

 

Laurent THEVENOT 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

 
 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

Pour la mise en place d’un Atelier Chantier d’Insertion 
 

 

Entre : 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM, LIMAGNE ET VOLCANS 

 

5 Mail Jost Pasquier à Riom, représentée par son Président, Monsieur Frédéric BONNICHON, et 

dénommée la Communauté d’agglomération, habilité à signer la présente convention par délibération 

n°20221213.XX du 13 décembre 2022, 

 

D’une part, 

 

Et : 

 

LA COMMUNE DE RIOM 

 

23 rue de l’hôtel de ville 63200 RIOM, représentée par son Maire, Monsieur Pierre PECOUL, et 

dénommé commune de RIOM. 

 

D’autre part, 

 

En référence à la délibération n°20221213.XX du 13 décembre 2022 rédigée par la communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans fixant l’organisation des chantiers d’insertion et leurs 

financements partenariaux, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

La commune de Riom et la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans s’accordent à la 

mise en œuvre d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) en vue de favoriser le retour à l’emploi des 

personnes en situation de fragilité, en s’appuyant sur la réalisation d’un ensemble de travaux. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux parties. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 2 : Nature du chantier 

 

Le support de travail s’inscrira dans les domaines de la sauvegarde et de l’entretien du patrimoine 

naturel et bâti et la réhabilitation d’équipements et de logements. 

 

Le projet territorial 2023 se décompose de la manière suivante : 
- Deux Atelier Chantier d’Insertion (ACI) patrimoine bâti/second œuvre et espaces verts portés 

par INSERFAC. 

- Deux ACI métiers de l’environnement et patrimoine bâti porté par AVENIR. 

- Un ACI lavage écologique sans eau porté par INSERFAC. 

- Un ACI AURA Consigne via des prestations liées aux contenants réutilisables, porté par 

AVENIR. 

Les travaux seront définis avec la Communauté d’agglomération et les services techniques de la 

commune de Riom.  

L’association AVENIR interviendra en priorité sur le territoire de la commune de Riom, cependant 

l’association INSERFAC pourra intervenir ponctuellement en fonction des besoins identifiés, des 

compétences spécifiques ou d’un surcroit d’activité. 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 

La durée de la convention est de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

ARTICLE 4 : Rôle et responsabilités de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération assure la fonction de maitre d’ouvrage de l’ACI et joue un rôle de 

coordination dans son déroulement.  

 

A ce titre, la Communauté d’agglomération s’engage à : 

 

- Identifier les compétences mobilisables au titre des chantiers d’insertion 

- Mettre en place une coordination effective des chantiers d’insertion. 

- Définir un projet intercommunal d’insertion comme demandé par le conseil départemental. 

- Coordonner trimestriellement la programmation des travaux validés en CDIAE1. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Rédiger les différents actes administratifs liés à la mise en place et au suivi des chantiers 

d’insertion (conventions, délibération, tableau de bords…). 

- Représenter l’ensemble des chantiers d’insertion et des communes concernées par les travaux 

réalisés auprès des partenaires et financeurs. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 

 
1 CDIAE : Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 5 : Rôle et responsabilités de la commune de Riom 

 

- Fournir une liste de travaux adaptés aux compétences des équipes en insertion et susceptibles 

d’intégrer une programmation globale et annuelle. 

- Approvisionner le chantier d’insertion en matériaux nécessaires aux réalisations techniques et 

matériel spécifique, le cas échéant. 

- Assurer les contacts et les autorisations nécessaires auprès des services compétents et le cas 

échéant des propriétaires riverains. 

- Clôturer les chantiers et organiser une remise des travaux. 

- Nommer un référent qui sera l’interlocuteur privilégié de la commune avec la Communauté 

d’agglomération. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

- La commune détermine de manière autonome la formalisation des mises à disposition 

effectuées au profit de l’association pour les besoins du chantier (matériel, matières 

premières). 

 

 

ARTICLE 6 : Assurance 

 

La commune de RIOM fera son affaire de l’assurance des biens et des locaux qui seront confiés à 

l’association intervenante.  

 

De par leurs vocations et le public, les associations d’insertion ne pourront faire l’objet d’un recours 

en garantie décennale. 

 

 

ARTICLE 7 : Participation communale 

 

La participation de la commune de RIOM s’élève à 22 000 € qui correspond à une prestation effective 

évaluée à 73 jours de travail. 

 

L’association n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 : Facturation 

 

La commune de RIOM effectuera le versement de sa contribution selon les modalités suivantes : 

 

1. Versement de 50 % de la participation à la signature de la présente convention soit 11 000 €. 

2. Versement du solde en novembre de la même année après bilan des actions. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 9 : Domiciliation bancaire 

 

 

 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans et la commune de Riom. Les avenants ultérieurs feront 

partis de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La 

demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle amène. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 11 : Dénonciation/Résiliation 

 

La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans et la commune de Riom se réservent le 

droit de dénoncer la présente convention pour non-respect des clauses de l’accord. 

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et 

mise en application après un préavis de deux mois suivant la date d’expédition, cachet de la poste 

faisant foi. 

 

En cas de dénonciation, un état de réalisation et des engagements pris sera étudié et soumis à l’accord 

des deux parties. Une indemnisation de la communauté d’agglomération sera ainsi convenue par les 

deux parties et payable à la date de l’accord. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 12 : Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le 

 

Pour la Communauté d’agglomération  

Riom Limagne et Volcans, 

Le Président, 

 

 

 

Frédéric BONNICHON 

Pour la commune de Riom, 

Le Maire, 

 

 

 

 

Pierre PECOUL 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

pour la mise en place d’un Atelier Chantier d’Insertion 
 

 

Entre : 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIOM, LIMAGNE ET VOLCANS 

 

5 Mail Jost Pasquier à Riom, représentée par son Vice-Président, Monsieur Philippe GAILLARD, et dénommée la 

Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, habilité à signer la présente convention par délibération 

n°20221213.XX du 13 décembre 2022, 

 

D’une part, 

 

Et : 

LA VILLE DE CHATEL-GUYON 

 

10 rue de l’hôtel de ville 63140 CHATEL-GUYON, représentée par sa Vice-Présidente, Madame Marie CACERES, et 

dénommée commune de CHATEL-GUYON. 

 

D’autre part, 

 

En référence à la délibération n°20221213.XX du 13 décembre 2022, rédigée par la communauté d’agglomération 

Riom Limagne et Volcans, fixant l’organisation des chantiers d’insertion et leurs financements partenariaux, il est 

convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

La ville de Châtel-Guyon et la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans s’accordent à la mise en œuvre 

d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) en vue de favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation de fragilité, en 

s’appuyant sur la réalisation d’un ensemble de travaux. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux parties. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 2 : Nature du chantier 

 

Le support de travail s’inscrira dans les domaines de la sauvegarde et de l’entretien du patrimoine naturel et bâti et la 

réhabilitation d’équipements et de logements. 

 

Le projet territorial 2023 se décompose de la manière suivante : 
- Deux Atelier Chantier d’Insertion (ACI) patrimoine bâti/second œuvre et espaces verts portés par INSERFAC. 

- Deux ACI métiers de l’environnement et patrimoine bâti porté par AVENIR. 

- Un ACI lavage écologique sans eau porté par INSERFAC. 

- Un ACI AURA Consigne via des prestations liées aux contenants réutilisables, porté par AVENIR. 

Les travaux seront définis avec la Communauté d’agglomération et les services techniques de la commune de Châtel-

Guyon.  

L’association INSERFAC interviendra en priorité sur le territoire de la commune de Châtel-Guyon, cependant 

l’association AVENIR pourra intervenir ponctuellement en fonction des besoins identifiés, des compétences 

spécifiques ou d’un surcroit d’activité. 

 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 

La durée de la convention est de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

 

 

ARTICLE 4 : Rôle et responsabilités de la Communauté d’agglomération 

 

La Communauté d’agglomération assure la fonction de maitre d’ouvrage de l’ACI et joue un rôle de coordination dans 

son déroulement.  

 

A ce titre, la Communauté d’agglomération s’engage à : 

 

- Mettre en place une coordination effective des chantiers d’insertion. 

- Définir un projet intercommunal d’insertion comme demandé par le conseil départemental. 

- Coordonner trimestriellement la programmation des travaux validés en CDIAE1. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Rédiger les différents actes administratifs liés à la mise en place et au suivi des chantiers d’insertion 

(conventions, délibération, tableau de bords…). 

- Représenter l’ensemble des chantiers d’insertion et des communes concernées par les travaux réalisés auprès 

des partenaires et financeurs. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 

 

 
1 CDIAE : Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 5 : Rôle et responsabilités de la commune de Châtel-Guyon 

 

- Fournir une liste de travaux adaptés aux compétences des équipes en insertion et susceptibles d’intégrer une 

programmation globale et annuelle. 

- Approvisionner le chantier d’insertion en matériaux nécessaires aux réalisations techniques et matériel 

spécifique, le cas échéant. 

- Assurer les contacts et les autorisations nécessaires auprès des services compétents et le cas échéant des 

propriétaires riverains. 

- Clôturer les chantiers et organiser une remise des travaux. 

- Mettre à disposition de l’association chargée du chantier d’insertion un local pendant toute la durée de la 

convention. Ce local sera équipé d’une pièce de stockage et d’entretien du matériel, une pièce pour l’accueil 

des salariés, un vestiaire et les commodités d’hygiènes minimales (eau potable et WC). Il sera fourni à titre 

gracieux, la commune prendra également à sa charge les impôts afférents, l’eau et l’électricité selon les 

conditions préalables. 

- Nommer un référent qui sera l’interlocuteur privilégié de la commune avec la Communauté d’agglomération. 

- Participer au Comité de pilotage inter-structure organisé à l’initiative des associations. 

- Assurer l’information et la valorisation des travaux réalisés. 

 

ARTICLE 6 : Assurance 

 

La commune de Châtel-Guyon fera son affaire de l’assurance des biens et des locaux qui seront confiés à l’association 

intervenante.  

 

De par leurs vocations et le public, les associations d’insertion ne pourront faire l’objet d’un recours en garantie 

décennale. 

 

ARTICLE 7 : Participation communale 

 

La participation de la commune de Châtel-Guyon s’élève à 57 000 € qui correspond à une prestation effective évaluée 

à 189,5 jours de travail. 

 

L’association n’est pas assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 : Facturation 

 

La commune de Châtel-Guyon effectuera le versement de sa contribution selon les modalités suivantes : 

 

1. Versement de 50 % de la contribution à la signature de la présente convention  

soit 28 500 €. 

2. Versement du solde en novembre après bilan des actions engagées. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

ARTICLE 9 : Domiciliation bancaire 

 

 

 

ARTICLE 10 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté d’agglomération Riom 

Limagne et Volcans et la commune de Châtel-Guyon. Les avenants ultérieurs feront partis de la présente convention 

et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention 

est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa 

cause et toutes les conséquences qu’elle amène. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre 

partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 11 : Dénonciation/Résiliation 

 

La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans et la commune de Châtel-Guyon se réservent le droit de 

dénoncer la présente convention pour non-respect des clauses de l’accord. 

 

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et mise en 

application après un préavis de deux mois suivant la date d’expédition, cachet de la poste faisant foi. 

En cas de dénonciation, un état de réalisation et des engagements pris sera étudié et soumis à l’accord des deux 

parties. Une indemnisation de la communauté d’agglomération sera ainsi convenue par les deux parties et payable à 

la date de l’accord. 
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Ce projet est cofinancé par le Fonds Social 

Européen dans le cadre du programme 

opérationnel national « Emploi et 

inclusion » 2014-2020 

 

ARTCLE 12 : Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de Clermont-

Ferrand. 

 

 

Fait à Riom, le 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération, 

par délégation, 

Le Vice-Président délégué à l'Enfance-Jeunesse et  

à la Politique de la Ville, 

 

 

 

 

 

Philippe GAILLARD  

Pour la Commune de Châtel-Guyon, 

par délégation, 

L’adjointe à la Vie Sociale et aux Solidarités, 

 

 

 

 

 

 

Marie CACERES 
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